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Préavis de la Commission financière au Conseil général du 22 septembre 2025 

Point No. 6 de l’ordre du jour 

 
 
 

Objet :  
 Octroi de crédits supplémentaires au budget de fonctionnement 2025 pour un total de 

CHF 55’000 
 

 
1. Introduction 
 
Conformément à l’article 72, alinéa 1, lettre c de la loi sur les finances communales (LFCo), la Commission 
financière examine les crédits et les éventuels dépassements de crédits nécessitant un vote du Conseil 
général. 
 
Selon l’article 8, alinéa 1 du règlement des finances (RFin), le Conseil communal est compétent pour décider 
d’un crédit supplémentaire pour autant que ce dernier ne dépasse pas 10% du crédit budgétaire concerné 
et à condition que le montant du crédit supplémentaire soit inférieur à CHF 50'000. 
 
Le Conseil communal établit une liste motivée de tous les objets dont le dépassement excède les limites 
fixées à l’alinéa 1 et les soumet globalement au Conseil général pour approbation, au plus tard lors de la 
présentation des comptes. Les crédits supplémentaires de minime importance inférieurs à CHF 20'000 
peuvent ne pas être listés (art. 8, al. 4 RFin). 
 
2. Développement 
 
La Commission financière s’est réunie le lundi 8 septembre 2025 et a rencontré Monsieur Thierry Piccand, 
Administrateur communal, ainsi que Monsieur Fabrice Currat, Conseiller communal en charge des finances, 
afin d’obtenir des informations plus détaillées sur ces crédits supplémentaires. 
 
Les crédits supplémentaires concernent le compte 7101.3132.00 « Mise à jour du cadastre souterrain + frais 
PIEP »  pour un montant de CHF 22'000 et dans lequel seront comptabilisés les honoraires de l’ingénieur et 
le compte 7101.3143.00 « Entretien et rénovation des installations, divers » pour un montant de CHF 33'000 
et dans lequel seront comptabilisés les travaux de forage. Comme indiqué dans le message du Conseil 
communal, ces travaux doivent permettre de confirmer si le captage découvert dans la forêt du Grand-
Belmont peut être exploitable dans le futur.  
 
La Commission financière tient à préciser que ces dépenses supplémentaires n’impacteront pas le résultat 
de fonctionnement 2025, étant donné que les charges et les produits sont toujours équilibrés dans le chapitre 
7 par le biais d’une attribution ou d’un prélèvement à la réserve. 
 
Enfin, la Commission financière souhaite relever qu’elle a constaté lors des exercices précédents que 
certains crédits supplémentaires votés en cours d’année n’avaient pas du tout, ou que partiellement, été 
dépensés en fin d’année. Dès lors, il est important de rappeler qu’un crédit supplémentaire demandé en 
cours d’année doit servir à couvrir une dépense qui va intervenir avant la fin de l’année. Si tel n’est pas le 
cas, les coûts doivent être reportés au budget de l’année suivante. 
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3. Conclusion 
 
En partant du principe que les travaux seront réalisés en 2025, la Commission financière propose au Conseil 
général d’accepter les crédits supplémentaires pour un montant total de CHF 55'000. 
 
 
Belmont-Broye, le 11.09.2025. 
 
 
 
 
Le Secrétaire : Le Président : 
 
 
  
 
Eric Brasey Ludovic Corminboeuf 


